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LE PAPE.

C Le me nt XI. Jean-François Albanîfait Cardinal en 1691. né à Urbin le
2,2. Juillet 1649. fut élu Pape le 23. No¬
vembre 1700. & couronné le 8. Décembre.
Il eft fils de Charles-Albani qui avoit une
Charge dans la Mailon du Cardinal Barbe-
rini. Le Pape a eu un frere Horace Alba-
ni , mort le 23. Janvier 1712. Son fils
Hannibal Albani eif à la Cour de l'Empe¬
reur, qui l'a élevé à la dignité de Prince de
l'Empire, pour lui & fa pofterité.

La Maifon d'Albani eft ancienne dans le
Duché d'Urbin,& Clement doit Ion éléva¬
tion à Pierre Ottobon Pape , fous le nom
d'Alexandre VII. qui le fit un de fes Secré¬
taires , & peu après Cardinal ; il faifoit pa-
roître un grand fçavoir, & une grande con-
noiftance de l'antiquité dans plufîeurs Aca¬
démies , fur tout dans celle que la Reine de
Suede avoit établie à Rome. Il eut toute
la fuccefîion du Comte de Vasno, fils na¬
turel du Roi de Pologne Ladislas Sigis-
mond IV, qui avoit luivi la Reine Chriftine à
Rome, où il eft mort à l'âge de foixante &
quinze ans en 1698. Le Pape a fuccedé à
Innocent XII. mort le 27. Septembre lyco.

La
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La dignité de Souverain Pontife étoit Origin»

connue dans Rome, plufieurs fîécles avant de rcett .c
îa nailfance du Chriftianisme. Les Rois & dl S mtc *
les Empereurs même prenoient cette quali¬
té , comme premiers Minières de la Reli¬
gion. Le nom de Pape veut dire Pere;
dans l'ancienne Eglife on le donnoit à tous
les Ecclefiaftiques. Dans la fuite il ne fut
donné qu'aux Evêques, & préfentement on
ne le donne qu'au feul Evêque de Rome,
comme à celui qui reprefente le Pere des
Fideles.lut

g f A Rome la Charge de Secrétaire du Pape Les pria'
.A" ' ! la principale, c'ett toujours un Cardinal
f qui la poffede. Il a la qualité de Surinten-^'Sffif
r '",3? 1 dant General de l'Etat Ecclefiaftique ; ilciersdu

ligne tout ce qui eft écrit au nom du Pape. Pa P c *
Après le Pape, il eft le premier, & a fous fes
ordres tous les autres Secrétaires , qui font
les Secrétaires d'Etat, les Secrétaires des
Brefs fecrets & les Secrétaires Apoftoliques.

:, fifn L e j/icaire du Pape eft toujours un Car¬
lin de fek dinal ; de lui dépend la Juftice pour le civil

r.al ; il tailoit: & pour le criminel. Son Lieutenant a in-
uiegradic fpe&ion fur les Moines, fur les Religieux

:> fjlufic® & fur les Religieufes, & fait les fondions
. jjelaRa d'Evêque.
■Heur Le Grand -Pénitencier eft un Cardinal,
■Vasno, ftui feul donne l'abfolution pour les cas
" Lîiii'i ■ refervez ; dans les autres Villes il a fes

Vicaires.
Le Vice-Chancelier eft aufîi un Cardinal,

'" 'Vf;;:: ftui a la dire&ion de tout ce qui appartient
à la Chancellerie.
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Le Cardinal Camerlingue eft celui qui

gouverne pendant la vacance du faint Siege.
11 a une des trois clefs du Trefor qui eft
dans le Fort S. Ange ; le Pape & le Doïen
des Cardinaux ont les deux autres.

Le Préfet de la Jignature de JuJlice eft
un Cardinal, dont les fondions font de
faire expedier les Rescripts des Papes ; il a
fous lui le Préfet des minutes qui écrit le
contenu des Brefs, & le Maître des Brefs ;
c'efl lui qui les compofe & leur donne la
derniere forme. Tous les Jeudis il y a une
Congrégation chez le Préfet de la fignature
de Juftice.

Le Préfet la fignature de grâce eft un
Cardinal , qui eft chargé de tout ce qui re¬
garde les grâces accordées par le Pape,
dans une Congrégation qui fe tient le Ven¬
dredi & le Samedi en fa prefence , & le
Jeudi lorsquil n'y eft pas.

Le Cardinal Préfet des Brefs eft celui
qui les examine , fur tout ceux qui doivent
être taxez.

Le Bibliothécaire eft un Cardinal. Au¬
trefois c'étoit toujours le Chancelier. Il y
a environ cent ans qu'on a ôté au Chance¬
lier le foin delà Bibliothèque, pour le don¬
ner à un Cardinal qui feul en a la direc¬
tion , & qui a fous lui deux autres Biblio¬
thécaires.

Le General de VEglife a le commande¬
ment fur les troupes, & les Gouverneurs
des Places font fous fes ordres.

Le Maître du facré Palais examine les
Li-
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Livres, & tout ce qui doit être imprimé.

Le Sacrijlain du Pape a le foin de tout ce
qui regarde la Sacriftie.

Le Gouverneur de Rome eft un Prélat,
qui connoît des affaires civiles & criminel¬
les dans la Ville de Rome.

Le Sénateur de Rome eft un Juge pour le
civil & le criminel entre les Bourgeois de
Rome. De fes Sentences on en appelle au
Juge du Capitole.

Le Garde du trefor eft le Prefident de
toutes les Compagnies établies pour tout ce
qu'on appelle des Monts.

L' Auditeur de la Chambre eft le Juge de
la Cour de Rome. Il a fous fa Jurisdic-
tion les Patriarches , les Cardinaux , les
Archevêques , les Evêques , & tous ceux
qui ont des privilèges.

Les Auditeurs de la Rote font douze
Prélats qui jugent toutes les affaires qui re¬
gardent les Bénéfices de toute l'Eglife en
général. Ce Tribunal eft compofe d'un
François , d'un Alleman , de deux Espa¬
gnols, & de huit Italiens ; trois de Rome,
un de Bologne, un de Ferrare , un de Ve-
nife, un de Milan , & un de Florence ou
de l'Etat de Toscane. Ils prennent aufli
connoiffance des affaires civiles qui y font
portées par appel. La Rote finit dans la
première femaine de Juillet , & les vacan¬
ces durent jusqu'au premier d'Oéfobre. Le
jour que la Rote tient fa derniere féan-
ce, le Pape donne un magnifique dîner
aux Auditeurs dans le Palais Apoftolique.

Tom. III. D L'ou
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L'ouverture de la Rote fe fait avec de
grandes cérémonies.

Le 7 uge des Confidences prend connoif-
fance des Refignations , & des Permuta¬
tions des Bénéfices, lorsqu'il y a apparen¬
ce de Simonie.

Le Dataire a la direâion de tous les
Bénéfices vacans , excepté les Bénéfices
Confilloriaux. 11 date les Refcripts des
Papes.

Le Trefiorier General examine les comp¬
tes.

Le Maréchal de Rome a fes principales
fondions à Péledion des Papes. Cette
Charge efi: toûjours dans la Maifon de Sa-
velle.

Tous ces grands Officiers font dans Ro¬
me , où chacun a fes Officiers fubalternes.
Les Provinces qui compofent l'Etat Ec-
clefïaftique font gouvernées par des Lé¬

gats, qui ordinairement font des Cardi¬naux.
Les Cardinaux prétendent avoir le pas

fur les Ele&eurs de l'Empire ; cependant
le Doge de Venife ne leur cede pas, ni les
Ducs & Pairs de France , ni les Grands
d'Espagne ; & encore moins les Electeurs
qui ont eu quelquefois des Cardinaux pour
Minillres. Le nombre des Cardinaux a
été fixé à foixante-dix par le Pape Sixte V.
11 y a fix Cardinaux Evêques , cinquante
Cardinaux Prêtres , & quatorze Cardinaux
Diacres. Ils élilcnt les Papes , & veulent
que cette feule fonction les mette au-def-

fus
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fus des Ele&eurs qui donnent les Empe¬

reurs à l'Empire. Les Cardinaux font les

Confeillers du Pape, qui conféré avec eux

fur ce qui regarde l'Etat Eccleiiaftique , &

l'Eglife Catholique en général, & la con¬

firmation des Evêques. Il y a des Congre-

- ucti :. gâtions pour chaque forte d'affaires , où

Relcr,,; quelques Cardinaux fe trouvent avec d'au¬
tres Prélats.

1. La Congrégation du faint Office eft le

Tribunal de l'Inquifition , établi contre

l'Hereiïe. Il n'eft pas fi fevere que celui

d'Espagne.

2. La Congrégation du Concile eft pour

donner des explications au Concile de

Trente. Le Cardinal qui prelide à cette

Congrégation garde les fceaux.

g. La Congrégation pour les affaires qui

regardent les Evêques & les Réguliers, &

les differens qu'il y a entr'eux. Les expé¬

ditions fe font gratis.

4. La Congrégation des Immunitez Ec-

clefiaftiques examine tout ce qui regarde

les Privilèges des Eglifes.

y. La Congrégation d Etat. On y traite
des affaires d'Etat.

6. La Congrégation des Rites examine

les Cérémonies, & tout ce qui regarde les

Canonifations. Elle 11e s'alfemble qu'une

iehiîr. fois le mois.

.. , cT 7- La Congrégation de la Propagation de
c - la Foi travaille à la deftrudion de l'He-

refie , & à l'agrandiftèment de l'Eglife Ca¬

tholique. Elle s'affemble tous les Lundis.

D 2 8. La
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8. La Congrégation de l'Indice eft pour
l 'examen & la cenfure des Livres. Elle
s'aflemble rarement.

9. La Congrégation pour le gouvernement

de l'Etat de la lainte Eglife traite des af¬

faires qui regardent les Païs dont le Pape

eft Souverain. On l'appelle la Confulte;

elle prend connoiflànce des affaires crimi¬

nelles qui arrivent dans l'Etat Ecclefiafti-

que , excepté les Villes de Rome , de Be-

iievent, de Fermo, & de Ceneda.

10. La Congrégation des Charges , & du

bon gouvernement 7 travaille au foulage-

inent des Sujets.

11. La Congrégation pour examiner ceux

qui font deftinez à l'Episcôpat : le Pape

avec douze Cardinaux eft prefent à cet exa¬

men. Les Cardinaux qui demandent des

Evêchez font dispenfez de cet examen.

12. La Congrégation pour l'éleélion des

Evêques a été établie par le Pape Innocent

XI. pour examiner fi l'éledtion des Evê¬

ques efi conforme aux Canons.

13. La Congrégation des affaires Con-

fistorialles eft pour la refignation des Evê¬

chez & des Bénéfices , pour la taxe des

Eglifes, &c.

14. La Congrégation pour la Fabrique de

faint Pierre a l'intendance du bâtiment de

cette Eglife. Lorsqu'il y a quelques diffi¬

cultés lur des legs pieux , ils font em-

ploiez pour l'Eglife de S. Pierre.

iy. La Congrégation pour l'Etat des Ré¬

guliers , & pour la Vijitation Apo ft clique, a
une
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une infpe&ion fur les Monafteres & fur
les Maifons Religieufes, pour voir fi elles
vivent fuivant la Réglé de leur Inftitution.
Cette Congrégation fait la vifire des Egli-
fes de Rome & des fix Evêchez qui en dé¬
pendent.

La Chambre des Comptes eft compofée
du Cardinal Camerlingue, du Gouverneur
de Rome, du Vice-Camerlingue, du Tre-
forier & de l'Auditeur de la Chambre , du
Prefident de la Chambre , de l'Avocat des
Pauvres, de l'Avocat du Fifc, du General
Fiscal de Rome , du Commiftaire de la
Chambre , & de douze Confeillers Clercs.
Chacun de ces Confeillers Clercs juge en
première inftance les affaires qui font de
fon département, & qui par appel font ju¬
gées par la Chambre. La Chambre s'af-
femble tous les Lundis , & tous les Ven-
dredis , & vaque depuis le premier de Juil¬
let jusqu'au premier d'Oâobre. Le pre¬
mier d'Août & le jour avant la fête de
faint Pierre, le Cardinal Camerlingue don¬
ne un magnifique repas à la Chambre, qui
eft regalée par le Pape même , après qu'el¬
le a tenu fa première féance. Il y a cinq
Notaires de la Chambre des Comptes.

Il y a encore les Congrégations pour les
Reliques , pour les Indulgences , pour la re-

fidence des Evêques, pour l'Ordre de Mal-

the , pour la Monnoye , pour les Puits , pour
les Ponts , pour les Vivres , &c.

Les revenus ordinaires du Pape fe mon- Les re-
tent à plus de deux millions a'écus, qu'il vcnus du

(

D 3 tire Î:îpe.
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tire de fes Etats qui compofent le patri¬
moine de S. Pierre. Les autres qui font
cafuels paffent de beaucoup les premiers,
puisque tous les peuples Catholiques y con¬
tribuent par les grâces qu'ils font obligea
de chercher en Cour de Rome , en payant
à proportion de leur état & de l'importan¬
ce de l'affaire qu'ils propofent. Ce qui
fait dire, que les richelfes du Pape font in-
tarillàbles , tant qu'il lui relie une plume,
de l'ancre & une main pour écrire. Sa dé-
penfe elt proportionnée à fes revenus , &
confite dans l'entretien de fa Maifon,
qui elt très-nombreufe & magnifique , dans
fes Palais, fes libéralités & fes penfions at¬
tachées aux Nonciatures. On compte que
fes épargnes annuelles font de quatre cens
mille écus.

Les Provinces qui forment fes Etats
font fertiles en vin, en grain, & en olives.
Le plus grand commerce conlille dans les
foyes & les épiceries.

La mili- Le Pape a des milices qu'on appelle les
ce du Pa- foldats de lie Bande , & qui font huit mille

hommes d'infanterie , & environ quatre
mille de cavalerie. L'entretien de ces trou¬
pes lui coûte peu de chofe , parce que les
foldats fe contentent des privilèges qu'on
leur donne. Ils font fous les ordres de
celui qu'on nomme le General de la fainte
Eglife. Cette Charge avoit autrefois de

rands revenus , dont le Pape Innocent
I. s'efi: emparé. Le Pape a pour fa gar¬

de trois cens Suiffes , & deux compagnies
eha-
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Jf 0' chacune de cinquante gardes à cheval, ap¬

peliez cavallt leggieri. Les uns & les au¬
tres font fous les ordres du General de la

Garde de Sa Sainteté. Les Places fortes

font Orvietto, Piperno, Salfubio , Pallia-

no, Spoleto , Perufia , Aricona , Forli,

Bertinora, & Fcrrare. Les Arfenaux font

à Ferrare , à Bologne , à Ancone , à Ra-

venne,& à Rome au Fort faint Ange. Les

forces fur Mer font peu de chofe, il y a à

Civita-Vecchia quatre Galeres & quelques

Galeaffes , avec d'autres Vaiffeaux fous les
ordres du General des Galeres.

Les Païs qui dépendent de la domination Lcs r;l ' s

du Pape font, v minatio'a

1. La Campagne de Rome , ou font les du rape.

Villes de Rome, Oltie, prefentement rui¬

née , Velitri , Albano, Frascati, Tivoli,

Agnani, Alatri, Veoli , Terracina , Port

de Mer, Frufinone , où fait fa refidence le

Gouverneur de la Campagne de Rome. Il

y a un grand nombre de petites Villes & de

Châteaux qui ont titre de Principautez, de

Duchez, de Marquifits, de Comtez. Les

grands Seigneurs de Rome les polfedent

comme des Fiefs qui relèvent du Pape.

2. Le Pais de Sabina. Il ell très-fertile

en huile; il n'y a point de Villes conlidera-

bles , mais de grands Bourgs que les Sei¬

gneurs de Rome poiTedent avec les titres de

Prince, de Comte, &c.

3. Le patrimoine de faint Pierre. ^ Les

principales Villes font, Viterbe , Civita-

Vecchia Port de Mer, où font les Galeres

D 4 du
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Corneto , Porto ruinée, Nepî,
Sutri, Civita-Caftellana , Horto & Mon-
tefiascone.

4. Le Duché de Caftro , & le Comté
de Ronceglione, avec le beau Château de
Caprarolo.

5*. La Province d'Orvieto , où font les
Villes d'Orvieto, deBolfeno, d'Aquapen-
dente, & de Bagnarea.

6. La Province d'Umbrie, ou le Duché
de Spolette , où font les belles Villes de
Spoleto , de Terni, de Narni , de Rieti,
de Norcia , deTodi, d'Amelia, de Bana-
gna , d'Aflifi , de Foligni , de Spelli, de
Nocera, & de Camerino.

7. Le Comté de Perufe.
8. La Ville de Caftello fur le Tibre.
9. La Marche d'Ancone, où font, An-

cona, Loretto, Rccanati, Fermo, Asco-
li , Macerata , Tollentino, Sanfeverino,
Cingoli , Fabriano , Jefi , Ofimo , &
Montalto.

10. Le Duché d'Urbin , 011 font Urbi-
no , Lugubio , Cagli, Sinigaglia, Fano,
Pelaro, Foffembruno, Sanleo, Caftel-Du-
rante, Citta-Urbana, S. Angelo in Vado.

ri. La Romagne , ou la Romandiole
fur le Golfe de Venife. Les principales
Villes font, Ravenne , Rimini , Sarlina,
Cefena, Cervia, Bertinoro, Forli, Faen-
ïa , Imola , Savignano , Roverfano, &c.
La Ville de Sole, qui efl dans la Romagne,
•appartient au Grand Duc de Toscane.

32. Le Duché de Ferrare , où font les
Vil-
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Villes de Ferrare & de Cornmachiô. Cette
derniere a caufé de grandes disputes entre
le Pape & l'Empereur qui s'en ell emparé.

13. La Ville de Bologne avec fes dé¬
pendances.

Les Gouverneurs du Duché d'Urbin, de
la Romagne , du Duché de Ferrare & de

ÎMptt j a Ville de Bologne, font toujours des
Cardinaux Légats à Latere. Les autres
Gouvernemens font donnez aux Prélats,
aux Protonotaires Apoftoliques , aux Ré¬
férendaires des deux lîgnatures, & aux Doc¬
teurs en Droit, lorsque les Gouvernemens
font peu confiderables. On les change tous
les iix mois. Quelquefois le Pape les con¬
tinué.

En France le Pape poffede la Ville d'A¬
vignon, avec le Comté Venailfin, où font
les Villes de Carpentras , de Cavaillon, &
de Vaifon. Le Légat de ce Pais eft ordi¬
nairement le Cardinal Patron , qui n'y de¬
meure jamais; il y a un Vice-Legat.

Dans le Roïaume de Naples, la Ville &
l'Archevêché de Benevent , avec fes dé¬
pendances.

Dans le Païs de Venife , la Ville de
Ceneda.

Les prétentions du Pape font, Se ? P r é-
.Le droit de Souverain fur les Roïaumes tcaU0HS «

d'Arragon , de Sardaigne , d'Angleterre,
de Hongrie , de Portugal, de Sicile, & de
Jerufalem.

Pour le Roïaume de Naples,le Pape re¬
çoit tous les ans une haauenée avec la felle

D y" &
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& le harnois, & une bourfe de fept mille
ducats.

Le Duc de Parme paie tous les ans une

pcnlion de dix mille ducats.

Le Pape prétend encore le Vicariat dans

l'Empire, lorsque le Thrône cft vaquant,

LES ARMES

D U A

Expiica- TL porte d'azur à une fafce d'or, accom-

■*- pagnée en chef d'une étoile d'or & en

pointe de trois collines de même.

L'écu eft furmonté d'uneThiare papale,

environnée d'une triple couronne , ornée

d'un globe, lurmonté d'une croix: derriè¬

re la Thiare font deux clefs paliêes en fau-

toir, l'une d'or , l'autre d'argent liées d'a¬
zur.

Dans l'Etat Ecclcliaftique, il y a lix Ar-

chevêchez,& foixante-fîx Evêchez. A'Ro¬

me font la plupart des Généraux des Or¬

dres Religieux. Et quoiqu'il y ait une ln-

quifition, les Grecs, les Arméniens, «Scies

juifs ont l'exercice de leur Religion. On

allure que les principaux Banquiers font
Calviniftes.

Refiden- L e p a pe fait fa rcfidence dans Rome.

Suivant l'état de l'an 1687. il y avoit cent

vingt-trois mille cent cinquante un habi-

tans,

Etat de
la Reli¬
gion.

BBBTSuJ
> •

•
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tans, parmi lesquels on trouvoit foixante-

onze mille fix cens quatre-vingt un hom¬

me , & cinquante-un mille quatre cens

foixante-dix femmes , quarante-un Evê-

ques, deux cens quarante-un Prêtres, trois

mille trois cens vingt Moines, deux mille

quatre-vingt quatre Religieufes, douze cens

foixante-deux Ecoliers dans les Collèges,

dix-huit cens trente un pauvres dans les Hô¬

pitaux , & fix cens trente-deux femmes pu¬

bliques. Dans les quatre-vingt-deux Pa-

roilfes , on comptoit vingt-lîx mille huit

cens trente-quatre familles.
Les

C
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Univerfi- Les Univeriitez qui font dans les Païs du

tez. Pape, font,
1. L'Univeriité de Rome rétablie en

1432. par le Pape Eugene IV.
2. L'Univeriité de Bologne fondée par

Charlemagne en 790. & rétablie par le Pa¬
pe Pie II. en 1460.

3. L'Univeriité de Ferrare fondée en
1221. par l'Empereur Frideric II. & con¬
firmée par le Pape Boniface VIII. D'autres
ailurent, que cette Univeriité a été fondée
en 1316. par Albert Marquis de Ferrare.

4. L'Univeriité de Perufe étoit célébré
fous le Pontificat de Nicolas IV. 6111290.

ECRIVAINS.

A Ndré du C hesne, Hiftoire des Pa-
-*-*• pes, & des Souverains Chefs de l'E-

glife. Paris 165-3. fol.
Hiitoire des Conclaves depuis Clement V.

jusqu'à prefent, 2 Tomes. Cologne 1703.
12. fig.

Delcription de la Ville de Rome, en faveur
des Etrangers, par F. D. P. 4 tomes in
12. à Lyon 1690.

Les Relies de l'Ancienne Rome, recher¬
chez avec foin , mefurez & deflinez fur
les lieux , par M . d'Overbecke , fol.
3 vol. gr. pap. avec figur. Am(l. 1709.

Vitce & res geftse Pontificum Romanorum,
&
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& Cardinalium ab initio usque ad Urba-
num VIII. Roma 1650. fol.

Joannes Stella, Sacerdotium Venet.
de vitis ac rébus geftis Pontificum. Bajïl.
15-07. .

Joannes B a l e u s, Anglus, de a&is Pon¬
tificum. Bajil . 15-5-8. in 8.

Flavius Blondus, de Roma inftaurata
& triumphante. Bafil. 1559- f°l.

Balïlicse S. Mariae Majoris de Urbe à Li-
berio Papa usque ad Paulum V. Defcrip-
tio per Paulum de Angelis. Roma, 1621.
fol.

Pauli Arinchi , Roma fubterranea.
Roma 1651. fol.

Richardi Streinii, ftemmata gentium
& Familiarum Romanarum Antiquarum.
15-59. typis Henrici Stephani, in fol.

Romanorum Pontificum aéta ex Joanne
Baleo defumta. trancof. 1567. in 8.

Onuphrii Panvinii Chronicon Pontificum
Romanorum. Lovanii 1572. .

Eiusdem Elogia 27. Pontificum. Roma
1568. fol.

Leibnizii Hiftoria Alexandri VI. Hanovia
1697. 4.

Oélavii Vesrii in Romanae Aulœ a&ionum,
& judiciorum mores introdu&io , cum
Annotationibus Nicolai Gravatii. 8. Co-
lonia 1574.

Simonis Starovolfeii, de Primatu Pétri.
V:rona 1588. in 4.

Joannis-Baptillse Cavallerii, effigies
Pontificum à S. Petro ad Clementem
VIII. Roma 1595. in 8 Ca-
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Caroli à S. Paulo Geographia Sacra. Pars-

Jiis 1641. fol. &c. Notis Holftenii, fol.
3 vol. Amft. 1704.

Simonis Starovolseii, Epitome Conci-
liorum & vitaram Pontificum. Cracovi<e
1602. in 4.

Melchioris J o a c h i m i Monachi, Vati-
cinia de Pontifice Romano. Francofurti
1608.

Leonis Sanclii , Senenfis Italî, Solarium
Gregorianum, five de Beneficiis Grego-
rii XIII. P. M. in univerfum Orbem.

Viterbii 1618. in 4.
Analrici Hugerii de Beuvis , opus de Pon-

tificibus Romanis.
Melchioris Goldafti, Politica Imperialia, fi¬

ve de Imperatoris, & Régis Romanorum
in Pontifices Romanos juribus , privile-
giis, Regalibus, &c. Francof 1614. fol.

Abrahami Bzovii Pontifex Romanus. Co¬
lon 1619. fol.Ceremoniale Eledionis Romanorum P011-
tificis. Romœ 15*22. in 4.

Theodori Chronologia fummorum Ponti¬
ficum ac Imperatorum Romanorum. Co¬
lonie 1626. in 8.

Discurfus Politicus de flatu Romano. in 8.
Lugduni 1626.

Joannis^ Palatii gcfta Pontificum Romano¬
rum à S. Petro usque ad Innocentium II.
5*. tomis. Venetus 1687. fol.

Jacobi Revii, Hilloria Romanorum Ponti¬
ficum. Amjlerd in 8. 1632.

Ludovici Jacobi à fando Carolo Biblio-
theca
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theca Pontificia. Lugduni 1663. in 4.

Philippi Cluverii Italia antiqua. Lugduni-
Batavor. 1624. fol.

Dionylii Petavii de Hierarchia Ecclefiaftica.
lib. 3» Parifiis 1643. fol.

Carolus Sigonius de Regno Italiae. Rom<e
15*88. fol.

Ejusdem de rébus Bononienlibus , libri 8.
Francof 1604. fol.

Bartolini Marliani, Urbis Romae Topogra-
phia. Bafileœ fol.

Raphaelis Fabretti, de Columna Trajani
Syntagma. Rom<e 1683. fol.

Bafilica Lateranenlis. fol.
Joannes Baptilta Calatius de Urbis , ac

Romani olim Imperii fplendore. Romœ
iôyo. fol.

Julii Anaftafii Bibliothecarii Hiîloria de vî-
tis Rornanorum Pontificum. Moguntia
1602. in 4. Romœ 13*91. fol. Pari/lis
1649. fol.

Joannis Conradi Diederici , Breviarium
Pontificum Rornanorum. Giejjœ in 8.
ï 663.

Nepotismus Romanus. Stutgardia 1669.
in 4.

Hiftoria de ratione Status Pontificum Ro¬
rnanorum. Stutg. 1669. in 4.

Alfonfi Ciacconii vitas & res g e fias Ponti¬
ficum Rornanorum , & S. R. E. Cardi-
nalium. Romœ , t6oi. Et cum Oldoini,
Cabrerae, & Viélorelfi additionibus. Ibi¬
dem 1630. fol. Item 1677. fol. Ibïd.

Ejusdem Columna Trajani. Romœ 1616.
foi. Ja-

(



64 L E P A P E.
Jacobi Hoffmanni, Hiftoria Paparum. Col.

1683. Bajil. 12.
Claudii de Molinet, Hiftoria fummorum

Pontificum à Martino V. ad Innocen-
tium II. per eorum numismata ab anno
1417. ad 1678. Parijiis 1679. fol. fig.

Philippi Bonanni Numismata in fabricant
Templi Vaticani cùfa.

Ejusdem Numismata Pontificum Roma-
norum. Rom* 1697. fol. fig.

Fragmenta Veftigii veteris Romes, cum
notis Johannis Pétri Bellorii ex lapidibus
Farnefianis. Rom* 1673. fol.

Fabiani Calvi antiques Urbis Romee cum
regionibus fimulacrum.Ba/?/. 1558. fol.

Platina delle vite de'Pontifici. In Venetia
1643. 4.

Le Vite de' Pontifici de Antonio Ciccarel-
li con l'effigie di Giovanni Batifta Ca-
vallieri. Rom* 15-88. 4.

Hiftoria e Vita di Sifto V. da Gregorio
Leti. 3. vol. Amftelod 1690. 12.

Italia di Giovanni Antonio Magini. Bonon.
1620. fol.

La Hiftoria d'Italia , di M. Francesco
Guicciardini, en Geneva 1636. 4.

Degli Obelifci di Roma di Michel Merca-
ti, in Roma 15-89. 4.

Baptiftas Platines Hiftoria von dem erften
Pabft bis auf Clemens VIII. Mayntz.
1604. in fol. Franck. 1615. fol.

Pauli jovii Hiftoria von der Paebfte Leben
und Thaten. Strasburg. fol. Gre-?
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